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STATUTS 
 
 

I. Nom, siège, durée, exercice social 

Nom Ar t .  1  Une assoc ia t ion sans but  lucrat i f  es t  const i tuée sous le  

nom d ’«Associat ion des jardins et  col lect ions botaniques 

Suisses» (Hortus Botanicus Helvet icus,  HBH) .  C ’est  une 

organisat ion corporat ive,  dotée de la  personnal i té  jur id ique et  

s t ructurée conformément  aux présents  s ta tu ts  e t  aux ar t ic les  60 et  

su ivants  du Code c iv i l  su isse.  L ’Assoc ia t ion observe une neut ra l i té  

absolue du po in t  de vue pol i t ique et  confess ionnel .  

S iège Ar t .  2  L ’Assoc ia t ion a son s iège au secrétar ia t .  

Durée Ar t .  3  L ’Assoc ia t ion est  const i tuée pour  une durée indéterminée.  

Exerc ice 
soc ia l  

Ar t .  4  L ’année d ’act iv i té  de l ’Assoc ia t ion correspond à l ’année c iv i le  (du 1e r  

janv ier  au 31 décembre) .  

II Buts 

Buts Ar t .  5  L ’Assoc ia t ion a  pour  but :  

la  conservat ion et  le  développement  des co l lec t ions botan iques aux 

n iveaux nat ional  e t  in ternat ional ;  

la  mise en va leur  des compétences théor iques et  prat iques,  du 

savoi r - fa i re  du personnel  des co l lec t ions botan iques en mat ière de 

modes de cu l ture,  d ’aménagement  du paysage,  de pédagogie et  de 

conservat ion des espèces;   

le  renforcement  e t  l ’encouragement  des contacts  personnels;  

une promot ion commune auprès des autor i tés  e t  des ins t i tu t ions 

publ iques et  pr ivées;  

des act ions d ’ in térêt  publ ic  au n iveau nat ional .  

III. Membres 

Membres Ar t .  6  L ’Assoc ia t ion est  const i tuée:  

-  de membres co l lec t i fs  

-  de membres ind iv iduels  

-  de membres b ienfa i teurs  

-  de membres d ’honneur  
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 6 .1  Peuvent  ê t re  membres col lect i fs :  

-  toutes les  co l lec t ions botan iques su isses publ iques ou pr ivées.  

-  toutes les  assoc ia t ions e t  col lec t iv i tés  publ iques ou pr ivées qu i  

adhèrent  aux buts  de l ’Assoc ia t ion;  les  membres co l lec t i fs  seront  

parra inés par  au moins deux autres membres,  dont  un membre 

co l lec t i f .  

 6 .2  Peuvent  ê t re  membres individuels :  

-  toutes les  personnes sa lar iées en act iv i té  ou à la  re t ra i te  des 

co l lec t ions botan iques su isses publ iques ou pr ivées.  

 6 .3  Les membres d’honneur  :  

-  sont  nommés par  l ’assemblée généra le  sur  propos i t ion du comi té .  

 6 .4  Peuvent  ê t re  membres bienfai teurs :  

-  toutes les  personnes phys iques ou mora les,  dés i reuses de 

souten i r  l ’assoc ia t ion.  

 6 .5  Droits et  devoirs 

Les membres col lect i fs ,  représentés par  leurs  dé légués (chaque 

membre co l lec t i f  a  un dé légué) ,  ont  dro i t :  

-  à  par t ic iper  aux assemblées et  à  voter ;  

-  à  fa i re  des propos i t ions;   

-  à  par t ic iper  aux événements ;   

-  à  ê t re  in formés des act iv i tés  de l ’Assoc ia t ion;   

-  à  ê t re  é lus.  

Les membres individuels  e t  les  membres d’honneur  ont  dro i t :   

-  à  par t ic iper  aux assemblées et  de voter ;  

-  à  fa i re  des propos i t ions;  

-  à  ê t re  in formés des act iv i tés  de l ’Assoc ia t ion;   

-  à  par t ic iper  aux événements .  

Les membres bienfai teurs  ont  dro i t :   

-  à  par t ic iper  aux assemblées;  

-  à  fa i re  des propos i t ions;  

-  à  ê t re  in formés des act iv i tés  de l ’Assoc ia t ion;   

-  à  par t ic iper  aux événements .  

Les membres col lect i fs ,  individuels et  b ienfai teurs  ont  le  devo i r :   

-  de respecter  les  s ta tu ts ;   

-  de payer  la  cot isat ion annuel le .  

Les membres d’honneur  ont  le  devo i r :   

-  de respecter  les  s ta tu ts .   
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Cot isat ions Ar t .  7  Les membres pa ient  une cot isat ion annuel le  dont  le  montant  est  f ixé  

par  l ’assemblée généra le  pour  chaque catégor ie  de membres:  

Membres co l lec t i fs  :  

-  la  somme des montants  par  jard inier  qual i f ié  à  p le in  temps et  par  

jard in ier  à  temps par t ie l ;  e l le  est  toutefo is  p la fonnée à 500. -  CHF 

par  membre co l lec t i f  

Membres ind iv iduels  :  

-  une somme for fa i ta i re  

Membres b ienfa i teurs  

-  une somme for fa i ta i re  min imale 

Per te  de la  
qual i té  de 
membre 

Ar t .  8  La qual i té  de membre se perd par  démiss ion,  exc lus ion ou décès.  

Démiss ion Ar t .  9  Chaque membre peut  démiss ionner  de l ’Assoc ia t ion en not i f iant  sa 

démiss ion par  écr i t ,  au p lus tard le  30 novembre pour  la  f in  de 

l ’exerc ice en cours .  Le non-paiement  de la  cot isat ion annuel le  est  

ass imi lé  à  une démiss ion d ’o f f ice dès la  f in  de l ’année c iv i le  pour  

laquel le  la  cot isat ion est  due,  s i  aucune su i te  n ’est  donnée aux 

rappels .  

Exc lus ion Ar t .  10 Le comi té  exécut i f  peut  exc lure tout  membre qu i ,  par  son 

compor tement ,  por te  pré jud ice aux in térêts  ou à la  réputat ion de 

l ’Assoc ia t ion.  I l  n ’es t  pas tenu de mot iver  sa déc is ion.   

L ’ in téressé peut  recour i r  cont re son exc lus ion devant  l ’assemblée 

généra le  en déposant  un recours  écr i t  auprès du comi té  exécut i f ,  10 

jours  avant  l ’assemblée généra le .  

Responsabi l i té  
pour  les  
engagements 

Ar t .  11 L ’act i f  soc ia l  répond seul  des engagements  de l ’Assoc ia t ion,  à  

l ’exc lus ion de toute responsabi l i té  ind iv iduel le  des membres.  

IV. Ressources de l’Association 

 Ar t .  12 Les ressources de l ’Assoc ia t ion sont  les  cot isat ions,  les  dons,  les  

subvent ions,  les  legs et  le  revenude la  for tune.  

V. Organisation de l’Association 

Organes Ar t .  13 Les organes de l ’Assoc ia t ion sont :  

-  l ’assemblée généra le  

-  le  comi té  exécut i f  

-  les  commiss ions 

-  les  vér i f ica teurs  des comptes 
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Assemblée 
généra le  

Ar t .  14 L ’assemblée généra le  est  le  pouvoi r  suprême de l ’Assoc ia t ion.   

Assemblée 
généra le  
ord ina i re  

Ar t .  15 L ’assemblée généra le  se réuni t  en séance ord ina i re  une fo is  par  

année,  sur  convocat ion écr i te  du comi té  exécut i f ,  envoyée au moins 

v ingt  jours  à  l ’avance et  inc luant  l ’o rdre du jour .  Au cas où une 

modi f ica t ion des s ta tu ts  est  soumise à l ’assemblée généra le ,  le  

pro je t  de modi f icat ion do i t  ê t re  remis  à  chaque membre en même 

temps que la  convocat ion.  

Assemblée 
généra le  
ext raord ina i re  

Ar t .  16 Une assemblée généra le  ext raord ina i re  peut  ê t re  convoquée par  le  

comi té  exécut i f  ou à la  demande d ’un c inquième au moins des 

membres de l ’Assoc ia t ion.  

Dans ce dern ier  cas,  e l le  do i t  se ten i r  dans le  mois  qu i  su i t  le  dépôt  

de la  demande.  

Prés idence Ar t .  17 L ’assemblée généra le  est  condui te  par  le  prés ident ,  à  défaut  par  le  

v ice-prés ident ,  à  défaut  par  un aut re membre du comi té  exécut i f .  

Dro i t  de vote Ar t .  18 Les membres co l lec t i fs  ont  dro i t  à  t ro is  vo ix  tandis  que les  membres 

ind iv iduels  e t  membres d 'honneur  n 'ont  dro i t  qu 'à  une seule  vo ix .  

Dro i t  de vote 
par  
procurat ion 

Ar t .  19 Le dé légué d ’un membre co l lec t i f  peut  voter  en donnant  une 

procurat ion à cet  e f fe t  à  un aut re  dé légué d ’un membre co l lec t i f  

ass is tant  à  l ’assemblée.  Aucun membre co l lec t i f  ne peut  recevoi r  

p lus d ’une procurat ion.  

Procès-verba l  Ar t .  20 Le comi té  exécut i f  dresse le  procès-verba l  de l ’assemblée généra le .  

Compétences 
de 
l ’assemblée 
généra le  

Ar t .  21 I l  incombe à l ’assemblée généra le  :  

-  d ’adopter  e t  de modi f ie r  les  s ta tu ts ;  

-  de nommer les  membres du comi té  exécut i f  a ins i  que les  

vér i f ica teurs  des comptes;  

-  d ’approuver  les  comptes annuels ,  le  rappor t  de gest ion du comi té  

exécut i f  e t  le  rappor t  des vér i f ica teurs  des comptes;   

-  de donner  décharge au comi té ;  

-  de f ixer  le  montant  des cot isat ions annuel les ;  

-  de se prononcer  sur  toutes les  quest ions por tées à l ’o rdre du jour  

-  de se prononcer  sur  toutes les  propos i t ions ind iv iduel les  

soumises au comi té  par  écr i t  10 jours  au moins avant  

l ’assemblée;  

-  de dé léguer  les  représentants  HBH au consei l  de la  Fondat ion des 

Jard ins botan iques su isses;  

-  de nommer les  membres d ’honneur ;  

-  de s ta tuer  sur  les  recours  formulés par  les  membres exc lus;  

-  de déc ider  la  d isso lu t ion de l ’Assoc ia t ion.  
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  L ’assemblée prend ses déc is ions à main levée,  sauf  s i  le  vote à  

bu l le t in  secret  est  demandé par  la  major i té  des membres présents .  

Les é lect ions ont  l ieu  à bu l le t in  secret .  

Les déc is ions sont  pr ises à  la  major i té  s imple des membres présents  

( les  abstent ions ne sont  pas pr ises en compte) .  Les déc is ions qu i  

concernent  la  modi f icat ion des s ta tu ts  ou la  d isso lu t ion de 

l ’Assoc ia t ion do ivent  ê t re  pr ises à la  major i té  des deux t iers  des 

membres présents .  Le prés ident  ne vote pas,  sauf  en cas d ’égal i té  

des vo ix .  

Comi té  Ar t .  22 Le comi té  exécut i f  organise lu i -même son bureau const i tué d ’un 

min imum de 5 membres nommés pour  t ro is  ans.  I l  es t  composé:  

-  d ’un prés ident  /  d ’une prés idente 

-  d ’un v ice-prés ident  /  d ’une v ice-prés idente 

-  d ’un t résor ier  /  d ’une t résor ière 

-  d ’un secréta i re  /  d ’une secréta i re  

-  d ’un dé légué /  d ’une dé léguée au Consor t ium des jard ins 

botan iques européens 

Les déc is ions sont  pr ises à  la  major i té  des membres présents .  

L ’abstent ion n ’est  pas admise.  

Le prés ident  ne vote pas,  sauf  en cas d ’égal i té  des vo ix .  

Compétences 
du comi té  
exécut i f  

Ar t .  23 Le comi té  exécut i f  do i t :  

-  admin is t rer  l ’Assoc ia t ion ;  

-  exécuter  les  déc is ions de l ’assemblée généra le ;  

-  prendre toute in i t ia t ive pour  at te indre les  buts  de l ’Assoc ia t ion;  

-  é tab l i r  le  cah ier  des charges des commiss ions permanentes ou 

tempora i res e t  en nommer les  membres;  

-  présenter  à  l ’assemblée généra le  ord ina i re  les  comptes et  le  

rappor t  annuel ;  

-  convoquer  les  assemblées généra les ord ina i res e t  

ext raord ina i res;  

-  é tab l i r  l ’o rdre du jour  e t  les  procès-verbaux des assemblées 

généra les;  

-  ten i r  compte de tous les  pouvoirs  e t  charges que les  présents  

s ta tu ts  lu i  a t t r ibuent ;  

-  représenter  HBH,  par  son prés ident ,  au Consei l  de la  Fondat ion 

des Jard ins botan iques su isses;  

-  prendre les  déc is ions d ’exc lus ion qu i  s ’ imposent  se lon ar t .  10.  

Engagement  
de 
l ’Assoc ia t ion 

Ar t .  24 L ’Assoc ia t ion est  f inanc ièrement  engagée par  la  s ignature co l lec t ive 

à deux du t résor ier  e t  d ’un 2è m e  membre du comi té .  
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Commiss ions Ar t .  25 Les commiss ions permanentes ou tempora i res accompl issent  les  

tâches par t icu l ières qu i  leur  sont  conf iées par  le  comi té ,  

conformément  aux buts  de l ’Assoc ia t ion.  E l les  in forment  

régul ièrement  le  comi té  de leurs  act iv i tés .  

Vér i f ica teurs  
de comptes 

Ar t .  26 Deux vér i f ica teurs  des comptes sont  dés ignés pour  une pér iode de 2 

ans par  l ’assemblée généra le ;  i ls  présentent  un rappor t  écr i t  à  

chaque assemblée généra le  ord ina i re .  

VI. Dissolution - Liquidation 

 Ar t .  27 En cas de d isso lu t ion de l ’Assoc ia t ion,  le  cap i ta l  soc ia l  net  résu l tant  

de la  l iqu idat ion sera at t r ibué à une inst i tu t ion s ’occupant  de la  

protect ion du pat r imoine végéta l .  

Les membres du comi té  exécut i f  ag i ront  comme l iqu idateurs .  

   

   

Le comité exécut i f  

 

Peter  Enz,  Zür ich 

Susanne Bol l inger ,  Fr ibourg 

A la in  Mer tz ,  Porrent ruy 

Sylv ian Guenat ,  Neuchâte l  

Guido Maspol i ,  Iso le  d i  Br issago 

Alexandre Breda,  Genève 

Sibyl le  Roshardt ,  Wädenswi l  

  

  

Ces s ta tu ts  ont  é té  approuvés à l ’assemblée const i tu t ive tenue le  26 ju in  1996 à Montreux.  I ls  ont  

é té  adoptés par  l ’assemblée généra le  tenue le  4  septembre 1997 à Boudry,  le  15 septembre 1999 

à Aubonne,  le  10 août  2003 à Br issago,  le  2  ju i l le t  2009 à Arosa et  le  2  septembre 2010 à 

Fr ibourg.  

 
 


